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ALAIN Meke Me Ndong,Gabonais de 41 ans, an‐cien militaire de la Sécu‐rité pénitentiaire etancien agent à la sociétéÉnelec, une ancienne en‐treprise sous‐traitante dela Société d'énergie etd'eau du Gabon (SEEG),domicilié au Pk 5, vientd'être interpellé par labrigade sud du Camp‐Roux, suspecté du vol

d'un compteur électrique.Meke Me Ndong a étéécroué le 1er octobre der‐nier à la maison d'arrêt deGros‐Bouquet, où il attendson jugement.D'après le rapport d'en‐quête dressé par la gen‐darmerie, les faitsremontent à janvier 2015.La victime, une dame, dé‐tient un compteur d'élec‐tricité laissé par sondéfunt mari. Il se trouveque ledit compteur estbloqué par la SEEG, pourdes impayés de facturesavoisinant le million de

francs.  Une procédure estconseillée à la dame par lasociété d'énergie: faireune nouvelle demandepour l'octroi d'un nou‐veau compteur, à sonnom. Entre‐temps, elle auraitsollicité l'aide d'AlainMeke‐Me Ndong, se pré‐sentant comme agent dela SEEG, pour rétablirl'électricité à son domi‐cile. C'est ainsi que l'inté‐ressé  procède à unbranchement direct. Pource service, la maîtresse

des lieux lui remet 30 000francs.Par la suite, le techniciense rend chez sa "cliente", àson insu. Il arrache lecompteur litigieux et l'em‐porte avec lui. Quelquesjours plus tard, les agentsde la SEEG, dépêchés surles lieux pour des travaux,font le constat de la dispa‐rition du bien de leur so‐ciété. Celle‐ci décide alorsd'ester en justice contre lapropriétaire qui, à sontour, dépose une plaintecontre Alain Meke MeNdong...

Il s'empare d'un compteur électrique litigieux
Vol au Pk 5
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Alain Meke Me Ndong dans les locaux 
de la brigade du Camp-Roux.
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FORTUNEY Moundounga,alias Cadeau, Gabonais de24 ans, vendeur de pois‐son au centre de pêche deLambaréné, a été arrêtédernièrement par lesagents de l’antenne pro‐vinciale de la Police d’in‐vestigations judiciaires

(PJ). Ce compatriote auraitabusé sexuellement de V.K. M., une Gabonaise âgéede 14 ans, dans la nuit dudimanche 6 au lundi 7 sep‐tembre 2015. Le mercredi16 septembre dernier, il aété déféré devant le par‐quet du chef‐lieu de cettelocalité.Il est rapporté, en effet,que mis en cause aurait in‐tercepté la gamine alorsqu'elle effectuait une pe‐tite commission pour sa

mère dans la zone commu‐nément appeléeZénith. Moundounga au‐rait alors proposé à la "illede l'accompagner chez lui.Quelques instants plustard, V. K. M., après avoiraccepté naïvement, se se‐rait retrouvée dans unechambre. Constatant l’absence pro‐longée de l’enfant, ses pa‐rents se mettent donc à sarecherche, mais sans ré‐sultat. Elle aurait ainsi

passé toute une nuit avecFortuney Moundounga!  De retour chez elle, le len‐demain, la "illette est pres‐sée par ses parents delâcher le morceau. Elle"init par se con"ier à samère, qui saisit les élé‐ments de la PJ. Le vendredi11 septembre dernier, aupetit matin. FortuneyMoundounga est actuelle‐ment incarcéré à la prisoncentrale de Lambaréné, oùil attend de comparaître.

Fortuney Moundounga soupçonné d'abus sur une gamine
Viol sur mineure à Lambaréné
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Fortuney Moundounga, présumé violeur, 
actuellement à la maison d'arrêt de Lambaréré.
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Les faits sont dignes d’un vé-
ritable thriller. Deux frères,
Eric Fabrice Mouloungui et
David Mouloungui Kombila,
ainsi que le nommé Jean-
François Mboumba, tous de
nationalité gabonaise, ont
été arrêtés, en fin de se-
maine dernière, par les élé-
ments de la brigade
routière de Kango. Les inté-
ressés sont soupçonnés
d'être responsables, à des
degrés divers, de la mort
d’Angélique Moussavou,
une septuagénaire victime
de sévices corporels, à la
suite d’une expédition puni-
tive organisée à Four-Place,
une bourgade du départe-
ment du Komo. Il s'agirait
d'un acte de vengeance,
Eric Fabrice accusant la
dame d'être à l'origine de
la mort de son fils. Ce der-
nier serait allé jusqu'à as-
perger la malheureuse
d'essence, au point d'en
faire une "torche humaine".    D’APRÈS le rapport d’en‐quête, le décès dans desconditions troubles, le 22septembre 2015, de CalebMbomo Mouloungui, 14ans, "ils de Eric FabriceMouloungui, serait le déto‐nateur d'une expédition pu‐nitive sur uneseptuagénaire à Four‐Place.L'adolescent était parti pas‐ser le week‐end à la Rem‐boué chez Jean‐FrançoisMboumba, le beau‐frère deson père. Lorsque l'enfant

quitte le domicile de Libre‐ville, plus précisément deKinguélé, pour ce voyage,son géniteur est absent. Ilest con"ié à Mboumba, quise trouve être son frèreaîné, par Josiane Koumba,la compagne de Eric F.Mouloungui.Mais le séjour du jeuneCaleb à Remboué ne se dé‐roule pas sous d’heureuxauspices, car il tombe ma‐lade. C'est ainsi que sononcle le conduit de toute ur‐gence au centre médical deBifoun. Son état de santé nes’améliorant pas, malgré lessoins intensifs administrés.Jean‐François Mboumba in‐forme donc les parents del’enfant de son état critique.Sa sœur lui intime l’ordrede ramener Caleb à Libre‐ville. Ce que Jean‐FrançoisMboumba fait. Mais, au lieu de conduirel’adolescent vers une struc‐ture hospitalière, ses pa‐rents l'amènent plutôt chez

des pasteurs d’églises duréveil et autres charlatansétablis à Kinguélé. Malheu‐reusement, l'état de santéde Caleb Mbomo Mouloun‐gui se dégrade, et il rend "i‐nalement l’âme dans uneéglise. Seulement voilà: EricFabrice Mouloungui et Jo‐siane Koumba refusent decroire que ce décès est na‐turel. C’est à ce moment‐là qu'ilsdécident d'avoir recours àun médecin. L'autopsie réa‐lisée ne va toutefois pasdans le sens qu'ils souhai‐tent. Le père du défunt faitensuite appel à son cadet,David Mouloungui Kombila,prêcheur dans une églisedu réveil, pour des prièrescensées ramener le gamin àla vie. Mais le miracle ne seproduira pas.A la suite, les frères Mou‐loungui, Josiane Koumba etd’autres parents prochesconstituent une escouade,qui se rend nuitamment à

Four‐Place. Le groupe par‐vient à enlever Jean‐Fran‐çois Mboumba, chez quil’enfant est tombé malade,ainsi qu'Angélique Moussa‐vou, la belle‐mère de cedernier. Une fois à Libreville, la fa‐mille Mouloungui sommesieur Mboumba et la vieilleMoussavou de « réveiller
l’esprit de l’enfant ». 
« Les deux otages ont co-
pieusement été battus. Leurs
ravisseurs sont allés jusqu’à
leur frotter du piment au ni-
veau des parties intimes.
Mise sous pression, mais sur-
tout, pour se sortir provisoi-
rement de ce piège,
Angélique Moussavou avoue
qu’elle peut s’exécuter, à
condition de regagner le vil-
lage », indique un Of"icierde police judiciaire (OPJ),proche de l’enquête. 
LES BRÛLER VIVES • Aus‐sitôt, le groupe embarque lecorps de l’enfant et les"otages" dans un véhicule

de type pick‐up et repartenten direction de Four‐Place.Une fois sur les lieux, E. F.Mouloungui et les siensprennent quand même lesoin d’informer le chef deregroupement de leur pré‐sence. Mais ce dernier leurrecommande de se rappro‐cher de la brigade routièrede Kango. Les injonctions de l’auxi‐liaire de commandementsont aussitôt rejetées parles frères Mouloungui, quise montrent plus détermi‐nés. Ils arrivent au domiciled’Angélique Moussavou, etinstallent la dépouille del'enfant sur un matelas dé‐posé à même le sol. Les Mouloungui, dans leurfougue, ligotent la maî‐tresse des lieux et sa sœur,la compagne de Jean‐Fran‐çois Mboumba, les asper‐gent ensuite d’essence,dans l’objectif de les brûlervives. Mais une certaine Juselle

Bagnoundza Mihindouréussit, dans un premiertemps, à arracher les allu‐mettes à Eric Fabrice Mou‐loungui. L’instinctrevanchard du papa est ce‐pendant plus fort, au pointque, à l’aide d’une bougie, ilparvient à mettre le feu surAngélique Moussavou. 
« David Mouloungui Kom-
bila, qui s’apprête à en faire
autant avec la compagne de
Jean-François Mboumba, est
heureusement stoppé par un
certain Boulingui, un ancien
policier », renseigne un en‐quêteur.Comme si cela ne suf"isaitpas, les frères Moulounguiet leurs accompagnateursreprennent la route de Li‐breville, avec le corps del’enfant et la vieille Moussa‐vou, brûlée au plus hautdegré. Cette dernière auraitencore été tabassée à lamaison mortuaire deBelles‐Peintures, avantd'être abandonnée nuitam‐ment dans un endroit deson village, le 24 septembredernier. Et, comme il fallait s'y at‐tendre, Angélique Moussa‐vou meurt des suites de sessévices. Saisie d'une plaintede la part de sa famille, labrigade routière de Kangose rend donc à Kinguélé etinterpelle les frères Mou‐loungui. Avec le concoursd'un renfort militaire man‐daté par le commandementen chef de la gendarmerienationale. Les mis en causesont poursuivis pour asso‐ciation de malfaiteurs.

Les frères Mouloungui arrêtés pour la mort d'Angélique Moussavou
Association de malfaiteurs à Kango

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Eric Fabrice Mouloungui, Jean-François Mboumba et
David Mouloungui Kombila pendant leur garde à vue.
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Une vue d’une partie du corps d'Angélique Moussavou,
morte suite à des sévices corporels graves.
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